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INFOS PRATIQUES 
09 juin : ELECTIONS EUROPEENNES 

Les élections européennes se tiendront le dimanche 9 juin 

2024. 

Tous les cinq ans, les citoyens de l'Union Européenne élisent 

leurs représentants au Parlement Européen. En termes de 

représentation, la France est deuxième derrière l’Allemagne, 

avec 81 députés Européens sur 720. 
Les procurations : 

Si vous êtes absents le jour du vote ou si vous ne pouvez 

pas vous déplacer au bureau de vote, vous pouvez donner 

procuration à une personne de confiance de votre choix.  

Elle doit être inscrite sur une liste électorale. 

Dans le cadre des élections européennes, vous 

pouvez désigner un citoyen européen. 

Le 09 juin, la personne que vous aurez 
choisie devra se rendre au bureau de vote de Plassay pour 

voter à votre place. Elle ne pourra avoir qu'une seule 

procuration faite en France. 

Comment faire une demande de procuration en ligne ? 

Vous devez vous rendre sur le téléservice Maprocuration et 

vous connecter via FranceConnect saisir une adresse 

électronique, saisir votre commune de vote, renseigner les 
informations de l’électeur à qui vous faites procuration (date 

de naissance, prénoms, nom, la commune où il vote), vous 

rendre en commissariat, en gendarmerie ou dans un lieu 

accueillant du public avec un justificatif d’identité et le 

courrier électronique indiquant la référence de votre 

demande. 

Vous recevrez un récépissé de demande par courrier 

électronique, puis une validation ou invalidation de votre 
procuration. 

Comment faire une demande de procuration via un 

formulaire papier ? 

Vous pouvez remplir le formulaire Cerfa n° 14952*03 chez 

vous et l’imprimer (sur 2 feuilles, pas de recto-verso), ou 

remplir un formulaire sur place dans un commissariat de 

police, une gendarmerie, un tribunal judiciaire ou un lieu 
accueillant du public (défini par le préfet). 

Dans les deux cas, vous devrez vous présenter en personne 

dans l’un de ces lieux avec le formulaire rempli et un 

justificatif d’identité, indiquer votre numéro national 

d’électeur, indiquer les noms, prénoms, date de naissance et 

numéro national d’électeur de la personne à qui vous faites 

procuration. 
Un récépissé vous sera remis. 

Vous pouvez donner procuration à tout moment. 

Cependant, il est conseillé de s’y prendre le plus tôt 

possible afin que la procuration soit reçue par votre 

commune avant le jour du vote. 
 

AGENCE POSTALE DE PLASSAY : 

Fermeture de l’agence postale le lundi de Pentecôte.  
En récupération de cette « journée de solidarité », votre 
agence sera ouverte exceptionnellement jusqu’à 17h30 les 
23, 24,27,28,30 et 31 mai.  
 

FERMETURE SECRETARIAT DE MAIRIE : 

La mairie sera fermée du lundi 17 juin au lundi 24 juin inclus. 
Cependant elle sera ouverte au public le samedi 22 juin aux 
horaires habituels.  
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’ACTION SOCIALE : 

Une équipe qualifiée est à votre écoute pour vous 
accompagner sur vos questions relatives à la protection 
maternelle et infantile (PMI), l’insertion (RSA), le logement, 
l’autonomie, l’enfance, la famille. 
A votre disposition sur rendez-vous uniquement : 
Au 05 46 98 47 40 ; 05 46 97 54 29 
Maison de l’enfance Saint-Porchaire, 23 rue du Collège ; 
Mairie de Pont l’Abbé d’Arnoult, place du Général de Gaulle.  
 

SITE INTERNET 

Le site internet de la Commune prend vie. 
S’il n’est pas tout à fait complet à ce jour, 
vous pouvez cependant le consulter et découvrir ses pages 
d’informations et ses rubriques pratiques. 
Artisans, commerçants, professions libérales, assistantes 
maternelles… si vous souhaitez apparaitre gracieusement 
dans la rubrique « économie » de la Commune, vous pouvez 
remplir le formulaire en ligne ou le demander au secrétariat 
de mairie. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R58939
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R12675


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES SENTIERS DE LA PIERRE : 

✓ A la pierre de Crazannes, tout le mois de juin, 

exposition sur la cigogne blanche de nos marais, 

maquette grandeur nature de l’oiseau et balise GPS 

permettant de suivre les migrations des oiseaux.  

✓ Samedi 15 juin, conférence débat par le Dr Raphaël 
Musseau pour présenter l’espèce et sa dynamique en 

Charente-Maritime.  

Durée 2h00, entrée gratuite. Renseignements 

05.46.91.48.92. 

✓ A la Galaxie des 

Pierres Levées, samedi 

15 juin à 21h30 

concert gratuit de « 
Mathias DUPLESSY 

and The violins of the 

world » 

✓ Aux Lapidiales, du 15 mai au 30 juin sculpteur en 

résidence : Yasushi HORI (Vietnam-Japon) sur la culture 

Japon-Corée. 

 

Organisée par l’Association Festive de Plassay 
Réservation avant le Samedi 8 juin 2024 

Au 06 01 73 03 18 
Pour valider les inscriptions : 

Chèque à l’ordre de l’Association Festive de Plassay 
Adresser à Mme Françoise THOMAS 1 rue du Centre 17250 PLASSAY 


